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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
modifiant l’arrêté préfectoral n° R93-2018-09-18-003 du 18 septembre 2018

portant création d’une autorisation de pêche régionale pour la pêche
professionnelle de l'anguille (Anguilla anguilla) en Méditerranée continentale

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la recommandation CGPM/42/2018/1 relative à un plan de gestion pluriannuel de l’anguille
d’Europe en mer Méditerranée ;

VU le règlement (CE) N° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de
reconstitution du stock d’anguilles européennes ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté ministériel du 21 octobre 2019 modifié relatif aux mesures de contrôle de la pêcherie
professionnelle d'anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°R93-2018-09-18-003  du  18  septembre  2018  portant  création  d'une
autorisation  de pêche  régionale  pour  la  pêche  professionnelle  de l'anguille  (Anguilla  anguilla)  en
Méditerranée continentale ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT,
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

CONSIDÉRANT les difficultées liées à la mise en œuvre de la Déclaration Sociale Nominative
(DSN) dans le logiciel de suivi des carrières pouvant conduire à l’absence de lignes de service pour
un certain nombre de marins ;

ARRÊTE

ARTIC  LE 1  er  

La condition d’éligibilité relative à la durée de cotisation à l'ENIM prévue à l’article 6 de l’arrêté du 18
septembre 2018 sus-visé est supprimée pour la saison de pêche 2022.
Le reste sans changement.
16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE   2  

Le présent  arrêté peut  être contesté dans les deux mois suivant  sa notification,  soit  par recours
gracieux  auprès  de  l'auteur  de  la  décision,  soit  par  recours  contentieux  devant  la  juridiction
administrative compétente. La juridiction administrative peut être saisie par l’application « télérecours
citoyens » accessible par le site https://www.telerecours.fr
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

ARTICLE 3

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  la  diffusion et  de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Marseille, le 08 OCTOBRE 2021

Pour le Préfet et par délégation,

ERIC LEVERT

Directeur  interrégional  de  la  Mer
Méditerranée 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie
- CRPMEM Provence Alpes Côte d’Azur

Copies/
- DDTM/DML 34/30
- DDTM/DML 66/11
- DDTM/DML 13
- DPMA Bureau GR
- CNSP Etel
- Dossier RC

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA CREVE COEUR
04250 TURRIERS

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant schema directeur regional des exploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L'arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aux agents de la Direction regionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande reçue le 26 juillet 2021 enregistree sous le numero 04 2021 060 presentee par la
SCEA CREVE COEUR – 531 Route du Forest Loin – Creve Coeur - 04250 TURRIERS,

CONSIDERANT ́u’aucune demande concurrente n’a ete enregistree pendant la duree de la publicite  
   legale,

CONSIDERANT ́u’il n’existe pas de motif de refus d’autorisation d’exploiter au vu de l’article L.331-3-1 du
   Code Rural et de la Peche Maritime,

ARRÊTE

Article  premier :  la  SCEA CREVE  COEUR  –  531  Route  du  Forest  Loin  –  Creve  Coeur  -  04250
TURRIERS, est autorisee  à exploiter les parcelles suivantes : 

Communes Références cadastrales en ha Superficie
en ha

Propriétaire de la
parcelle

TURRIERS A 85-93-B 66-68-76-79-95-96-101-102-103-104-105-
198-199-201-204-207-208-210-216-922-C 518-1006-
1039

8,3676 BRUN Jean Marie

TURRIERS A 387-395-398-399-402-403-405-408-410-419-422-B 
252-264-265-266-267-268-269-270-271-272-273-274-
275-276-277-278a-278b-279-280-282-283-284-285-
286-289-290-A 90-91-92-94-95-96-97-98-99-100-
118-126-127-384-385-386-B 291-292-293-294-296-
297-298-306-308-311-312-951

45,9055 BAYLE Edmond

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Article  2 :  La  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur, la prefète de departement, la directrice departementale
des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de TURRIERS sont charges, chacun
pour ce ́ui le concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie des commune interessees.

Marseille, le 7 octobre 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille qui
peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 juillet 2021

Monsieur Cédric LAMBERT

86 avenue Charles Boyer

83630 AUPS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8709 9

Monsieur,

J’accuse réception le 02 juin 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de AUPS, superficie de 00ha 90a 50ca et la création d'un atelier hors-sol apicole de 25 ruches.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 184.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 02 octobre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 02 octobre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-07-29-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Cédric LAMBERT 83630 AUPS 34



A l’issue  de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juillet 2021

Monsieur Christophe GAUSSEN

Ancien Chemin de Garéoult à Forcalqueiret

83 136 ROCBARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8713 6

Monsieur,

J’accuse réception le 03 juin 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de VARAGES, superficie de 01ha 24a 30ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 188.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 03 octobre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 03 octobre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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A l’issue  de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Cyril BIANAY 83170 TOURVES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 08 juin 2021

Monsieur BIANAY Cyril

3971 RN 560

Quartier Sorbieres

83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1092 6 

Monsieur,

J’accuse réception le 18 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 07 juin 2021, sur les communes de TOURVES et de ROUGIERS, superficie de 05ha
29a 18ca.

La commune de TOURVES, la superficie est de 04ha 84a 96ca.

La commune de ROUGIERS, la superficie est de 00ha 44a 22ca.
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 027.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 octobre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 octobre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 04 juin 2021

Monsieur BAISSE Jérémy

221 route de notre Dame des Anges

83790 PIGNANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1066 7 

Monsieur,

J’accuse réception le 03 mars 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 03 juin 2021, sur la commune de PIGNANS, superficie de 01ha 12a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 093.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 093202103026702.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 03 octobre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 03 octobre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Mathieu AYME 13690 GRAVESON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-07-30-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Marjorie SEL 83136 ROCBARON
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juillet 2021

Madame Marjorie SEL

Ancien Chemin de Garéoult à Forcalqueiret

83 136 ROCBARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8711 2

Madame,

J’accuse réception le 03 juin 2021 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune  de  ROCBARON,  superficie  de  00ha 49a  00ca  et  d'un  atelier  hors-sol  canin  de  20  femelles
reproductrices.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 187.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 03 octobre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 03 octobre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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A l’issue  de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-09-22-00005

Arrêté portant nomination des membres du jury

de validation des acquis de l'expérience du

diplôme d'état d'aide médico-psychologique

session de novembre 2021
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  

ARRETE  

 
Portant nomination des membres du jury 

De validation des acquis de l’expérience  

du diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique 

session de novembre 2021 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et R.451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience pour la 

délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU le décret n° 2006-255 du 2 juin 2006 instituant le diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, des 

DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 11 avril 2006 relatif au diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique ; 
- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 

1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- Vu la décision N° R93-2021-07-27-00002 du 27 juillet 2021, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le jury de la session de novembre 2021 de validation des acquis de l’expérience du diplôme 

d’Etat d’aide médico-psychologique est composé comme suit : 

 

 Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la 

région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

 Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

o Madame SALVATONI 

 

 Collège des représentants qualifiés du secteur professionnel : 

o Monsieur TAULAN 

 

 Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes qualifiées dans le 

champ de l’action sociale, médico-sociale 

o Monsieur POHER 
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Article 2 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 22 septembre 2021 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

 

signé 
 

 

 

Sylvie FUZEAU 
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 
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de validation des acquis de l'expérience du

diplôme d'état d'aide-soignant session de
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 
 

ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 
du Diplôme d’Etat d’aide-soignant 

session de novembre 2021 
 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 4383-2 et 

suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 451-94 ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 30 avril 1992 modifié instituant un certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-

psychologique ; 

- VU l’arrêté du 22 juillet 1994 modifié relatif au diplôme professionnel d’aide-soignant et au diplôme 

professionnel d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant les conditions d’immunisation visées à l’article L.10 du code de 

la santé publique ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des études de sage-femme ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 relatif au contrôle des connaissances et des aptitudes des étudiants 

sages-femmes et à l’organisation des examens ; 

- VU l’arrêté du 26 mai 2002 relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ; 

- VU l’arrêté du 10 septembre 2004 portant définition et fixant les conditions de délivrance de la 

mention complémentaire aide à domicile ; 

- VU l’arrêté du 25 janvier 2005 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis pour 

l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- Vu la décision N° R93-2021-07-27-00002 du 27 juillet 2021, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la 

région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

- Considérant l'avis de la commission des infirmiers du conseil supérieur des professions 

paramédicales ; 
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Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 
 

ARRETE 

 

 
Article 1 :  
Le jury de validation des acquis - session de novembre 2021 du diplôme d’Etat d’aide-soignant est 

présidé par  Monsieur Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant, Président. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Madame MOYNIER Laurence représentant le collège des directeurs d’IFAS ; 

- Madame CESTIER Annie  représentant le collège des enseignants permanents en IFAS 

- Madame CABRITA Martine représentant le collège des cadres de santé ; 

- Monsieur HOCHART Walter représentant le collège des aides-soignants en exercice ; 

- Madame BUTON Sylvie représentant le collège des directeurs d’établissement sanitaire. 

 

 
Article 2 :  
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence 

Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2021 

 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

 

Signé 

 
 

Sylvie FUZEAU 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  

 

ARRETE  

 

Portant nomination des membres du jury 

de validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale 

session de décembre 2021 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et R.451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2007-348 du 14 mars 2007 relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ;  

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, des 

DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 4 juin 2007 relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ;  
- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 

1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2021-07-27-00002 du 27 juillet 2021, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  
Le jury de la session de décembre 2021 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale est composé comme 

suit : 

 

- Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la 

région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

 

- Collège des formateurs : 

 

o Monsieur Sztor 

 

 

- Collège des représentants qualifiés du secteur professionnel : 

 

o Madame Chabrier 
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Article 2 :  
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région Provence-Alpes, 

Côte - d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2021 

 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation 

L’attachée d’administration, 

 

 

signé 
 

Sylvie FUZEAU 
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